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Luxembourg, le 17 janvier 2020

Monsieur le Président,

Conformément à l’article 83 de notre règlement interne, je vous prie de bien vouloir transmettre 
la question parlementaire suivante à Monsieur le Ministre de l’Éducation nationale, de 
l’Enfance et de la Jeunesse.

L’égalité des chances doit être un principe incontournable dans notre système éducatif. 
Pourtant des études récentes, entre autres l’étude PISA, montrent que ce principe n’est pas 
respecté : Les enfants venant de milieux socioéconomiquement défavorables montrent une 
plus faible performance scolaire que leurs pairs venant de familles mieux dotées.

Ayant ni les capacités, ni les ressources nécessaires pour pouvoir soutenir leurs enfants 
dans leurs parcours scolaires et de leur offrir une aide à domicile souvent très coûteuse, l’État 
doit venir en aide à ces familles. C’est ainsi que l’accord de coalition stipule que : « Les écoles 
de renseignement fondamental seront amenées à développer un concept d’aide aux devoirs, 
avec la possibilité de recourir à des heures supplémentaires prestées volontairement. Dans 
ce contexte, une offre étendue d'aide aux devoirs par du personnel qualifié sera garantie. »

Dans ce contexte, j’aimerais poser les questions suivantes à Monsieur le Ministre de 
l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse,

- Quels sont les progrès dans l’élaboration du concept d’aide aux devoirs à 
l’enseignement fondamental ?

- Le gouvernement envisage-t-il d’entamer d’autres mesures pour soutenir l’égalité 
des chances au niveau de l’éducation ?

Veuillez croire. Monsieur le Président, en l’assurance de mon profond respect.

Francine Closener 
Députée
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